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Ordre du jour : 

1. Convention de mise à disposition 
2. Modification de budgets 
3. Modification du tableau des emplois  
4. questions diverses 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Conseil communautaire 
Le 10 décembre 2009 

Vaunac 

Communauté de Communes du Pays Thibérien 
Maison des Services 

24800 THIVIERS 
Tél.: 05-53-622-822 – Fax: 05-53-62-31-57 
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 Les services de la Communauté et du CIAS sont mutualisés, cela signifie que 
l’administration n’est pas cloisonnée et que certains agents travaillent pour les 
deux structures. 
 
 Jusqu’à présent le coût salarial du directeur et de l’agent chargé du personnel 
était uniquement supporté par le budget de la Communauté. 
 
 Dans sa délibération 14/2009 le Conseil d’Administration du CIAS  a adopté à 
l’unanimité le principe suivant : 

- 15 % des charges salariales (salaires, charges, assurance, cotisations) 
afférentes au directeur et  

- 50 % des charges salariales afférentes à l’agent chargé du personnel  
seront supportées par le budget aide à domicile à partir du 1er janvier 2010. 
 
 Cela équivaudrait à une dépense supplémentaire de 23 à 25 000 € pour le 
budget aide à domicile et une économie du même montant pour le budget 
principal.  
 

Convention de mise à disposition d’agents au CIAS 
du Pays Thibérien 
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Section d’investissement : 
 
 En recettes, plusieurs subventions ont été notifiées sur l’année 2009 pour un 
total de 482 402 €. 
 
Section de fonctionnement :  
 
 Deux recettes supplémentaires pour un montant de 73 010 € sont constatées 
au 27 novembre : 

- une recette de 50 000 de remboursement d’assurance suites à des arrêts 
maladie et maternité et un accident du travail. 

- une recette de 23 010 € suite à une cession d’actifs. 
 

En contrepartie nous ouvrons 40 000 € de crédits pour les charges générales.  
Le chapitre 012 est augmenté de 27 000 € pour prendre en charge le contrat 
d’assurance statutaire (34 000 €) qui n’avait pas été budgété en début 
d’année.  

Modification du budget principal 
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6000 € de crédits pourraient être ouverts pour couvrir les intérêts de la dette. 
 
10 € de crédits sont ouverts pour un arrondi de TVA. 
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Dépenses de fonctionnement : 
 
Chapitre Mouvement  

011 + 40 000 Charges générales 
012 + 27 000 Assurance statutaire 
66 + 6 000 Intérêts de trésorerie 
658 + 10  Arrondi de TVA 

TOTAL + 73 010  
 
Recettes de fonctionnement : 
 
Chapitre Mouvement  

013 + 50 000 Remboursement sur assurance du personnel 
77 + 23 010 Recettes exceptionnelles  

TOTAL + 73 010  
 
 
 
 
 
 
 

 



Page 6 sur 10 

 Conseil communautaire – le 10 décembre 2009 – Vaunac  

Recettes d’investissement : 
 
Opération 

Ou 
chapitre 

 
Mouvement 

 

Filolie + 22 500  
MFG + 459 902  

16 - 482 402 Emprunt d’équilibre 
TOTAL 0  
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Section d’investissement : 
 
Les recettes doivent être ajustées. 
 
Pour la pépinière d’entreprises, la subvention FEDER sera diminuée de 13 010 € 
(86 990 € au lieu de 100 000) car les dépenses ont été moins importantes que 
prévues. 
 
La subvention du Conseil général de 37 400 € doit être inscrite. 
 
En dépenses, 14 300 € de crédits doivent être ouverts pour la première échéance 
de l’emprunt de la pépinière. 
 
Section de fonctionnement : 
 
En recettes, 8 400 € de loyers ont été facturés. 
 
7 400 € sont rajoutés pour l’autofinancement. 
 

Modification du budget ZAE de Labaurie 
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Dépenses de fonctionnement : 
 
Chapitre Mouvement  

023 + 8 400 Autofinancement 
 
Recettes de fonctionnement : 
 
Chapitre Mouvement  

75  + 8 400 loyers 
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Dépenses d’investissement : 
 
Chapitre Mouvement  

16 + 14 300 Emprunt 
 

Recettes d’investissement : 
 
Chapitre Mouvement  

13 - 13 010 Subvention Europe 
13 + 37 400 Subvention Région 

021 + 8 400 Autofinancement 
16 - 18 490 Emprunt d’équilibre 

TOTAL + 14 300  
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Le poste de chargé de mission développement économique à été attribué à M. 
Nicolaud, agent de catégorie C. il conviendrait d’ouvrir un poste d’adjoint 
administratif pour son recrutement. 
 
L’agent chargée de l’accueil des « mini-monstres » (3-6 ans) au centre de loisirs 
voit son CAE se terminer au 31 décembre. Il est proposé au Conseil de stagiairiser 
cet agent, à 24 heures par semaine, sur un poste d’adjoint d’animation (catégorie 
C). 

Modification du tableau des emplois 


